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QUE les personnes nommées membres du conseil
d’administration de l’Institut national de santé publique
du Québec en vertu du présent décret soient rembour-
sées des frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de leurs fonctions conformément aux règles
applicables aux membres d’organismes gouvernemen-
taux adoptées par le gouvernement par le décret numéro
2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55620

Gouvernement du Québec

Décret 471-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’approbation de l’entente concernant
un projet de prévention de la criminalité dans la commu-
nauté de Kanesatake entre le Conseil des Mohawks
de Kanesatake et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
ministère de la Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3), le
ministre de la Sécurité publique a notamment pour fonc-
tion d’élaborer et de proposer au gouvernement des
politiques relatives à la prévention de la criminalité;

ATTENDU QUE le Conseil des Mohawks de Kanesatake
et le gouvernement du Québec reconnaissent la néces-
sité de mettre en place un projet de prévention de la
criminalité auprès des jeunes afin de contribuer au
développement d’un environnement sain et positif et
au renforcement du sentiment de sécurité au sein de
la communauté de Kanesatake;

ATTENDU QUE le Conseil des Mohawks de Kanesatake
et le gouvernement du Québec conviennent de préciser,
dans une entente, les modalités concernant l’élabora-
tion, le financement et la tenue d’un projet de prévention
de la criminalité auprès des jeunes de la communauté
de Kanesatake;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
en matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette même loi, les ententes intergou-
vernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et être signées par
le ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique, du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne et du ministre
responsable des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente concernant un projet de
prévention de la criminalité dans la communauté de
Kanesatake entre le Conseil des Mohawks de Kanesatake
et le gouvernement du Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55621

Gouvernement du Québec

Décret 472-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion du Fonds des nouvelles initiatives de recherche et
sauvetage entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec

ATTENDU QUE le Fonds des nouvelles initiatives de
recherche et sauvetage a pour objectifs d’améliorer l’effi-
cacité des interventions de recherche et de sauvetage des
autorités fédérales, provinciales et territoriales, de promou-
voir et d’appuyer les projets conçus pour développer et
améliorer la prévention en recherche et en sauvetage et de
mettre en commun les pratiques exemplaires en matière
de prévention et d’intervention dans tous les milieux
concernés par la recherche et le sauvetage;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a fait une
demande de financement au gouvernement du Canada
par le biais du Fonds des nouvelles initiatives de recher-
che et sauvetage pour un projet dont les objectifs sont de
maintenir et de développer les compétences des membres
de la communauté des bénévoles québécois en recherche
et sauvetage en vue d’augmenter leur efficacité et celle
de leurs équipes respectives;
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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a accepté
de financer le projet du gouvernement du Québec pour
la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2013 et, qu’à
cette fin, les parties souhaitent conclure une entente;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le ministre de la Sécurité
publique peut conclure, conformément à la loi, une entente
avec un gouvernement au Canada ou à l’étranger, l’un de
ses ministères ou organismes, une organisation interna-
tionale ou un organisme de cette organisation;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de
l’article 3.8 de cette même loi, les ententes intergou-
vernementales canadiennes doivent, pour être valides,
être approuvées par le gouvernement et être signées par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution du Fonds des nou-
velles initiatives de recherche et sauvetage, laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55622

Gouvernement du Québec

Décret 473-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion d’une partie de l’échangeur Turcot, sur une partie
de l’autoroute 15, également désignée autoroute
Décarie, située sur le territoire de la Ville de Montréal

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à
savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de l’échangeur Turcot, sur une partie de l’autoroute 15,
également désignée autoroute Décarie, situé sur le
territoire de la Ville de Montréal, dans la circonscription
électorale de Saint-Henri-Sainte-Anne, selon le plan
AA8508-154-03-0636-18 (projet n° 154030636) des
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55623

Gouvernement du Québec

Décret 475-2011, 4 mai 2011
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de
certains biens pour la construction ou la reconstruc-
tion du pont au-dessus de la rivière Jean-Noël sur la
route 362, également désignée rue Principale, situé
sur le territoire de la Paroisse de Saint-Irénée

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après
mentionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux
Transports soit autorisé à acquérir par expropriation les
biens requis à cet effet;
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